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Introduction  

 

Les missions du comité national de suivi ont été fixées par lettre de mission du directeur général de 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ en date du 24 janvier 20141. Elles portent sur : 

1- Le suivi du déploiement qualitatif (moyens attribués, impact sur les apprentissages des 
élèves) ; 

2- Le repérage des projets et des organisations pédagogiques innovantes ;  
3- [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳtres 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ; 

4- Le recensement des besoins de formations des enseignants ; 
5- [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ. 

Installé le 31 janvier 2014 par Jean-tŀǳƭ 59[!I!¸9Σ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎnement scolaire et 

Eric TOURNIER, conseiller au cabinet du aƛƴƛǎǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ quinze fois entre le 31 janvier 

2014 et le 14 septembre 2015. Il ŀ ǊŜƴŘǳ ŘŜǳȄ ƴƻǘŜǎ ŘΩŞǘŀǇŜǎ2 : la première en juin 2014, la seconde 

en janvier 2015. Le présent rapport intègre les recommandations issues de ces bilans.  

Conscient des enjeux du dispositif, à savoir réduire les disparités de réussite scolaire et induire une 

évolution des pratiques enseignantes, le comité a centré ses travaux sur les dimensions didactiques et 

pédagogiques pour une meilleure efficacité des enseignements. CΩŜǎǘ, du reste, la priorité affirmée 

Řŀƴǎ ƭŜ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ : « DŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ζ Lire, écrire, parler » et 

ŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǊŜquiert pour assurer la maîtrise du socle 

commun ». «La co-présence enseignante en classe est pratiquée régulièrement. Elle favorise, autant 

par la co-ŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

élèves. Elle ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ 

élèves. Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » y contribue. »3 

Le rapport de Jean-Paul Delahaye, publié en mai 2015, sur la Grande pauvreté et la réussite scolaire, 

rappelle que « là où il y a une réelle réflexion pédagogiqueΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ de tous. »4. Par ailleurs ce dispositif « en 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ » comme le souligne ce rapport, « permet une prise en charge de la difficulté 

ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘΩŀōƻǊŘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ». « [ΩŜǎǇŀŎŜ ŎƭŀǎǎŜ » est donc un lieu privilégié, où il semble plus 

efficace de « ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧŀƛǘǎ Ŝƴ ǇŜǘƛǘǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ 

remédiation », sous peine de voir « ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŜǊ progressivement les enfants les 

plus faibles des savoirs de la classe.»5 Ce point important fait écho aux recommandations de la 

                                                           
1
 Cf. annexe 1 : Lettre de mission et composition du comité. 

2
 Cf. bƻǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ, juin 2014 ; bƻǘŜ ŘΩŞǘŀǇŜ ƴϲн Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ, janvier 2015, à télécharger 

sur le site Eduscol : http://eduscol.education.fr/cid72849/-plus-de-maitres-que-de-classes.html 
3
 wŜŦƻƴŘŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Υ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ (p.7), à télécharger sur le site Eduscol : 

http://ed uscol.education.fr/cid76446/referentiel-pour-l-education-prioritaire.html 
4
 Rapport Grande pauvreté et réussite scolaire - Jean-tŀǳƭ 5ŜƭŀƘŀȅŜΣ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ 
ς Groupe Etablissements et vie scolaire, mai 2015. 
5
 [ΩŀƛŘŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ : une approche 

comparatiste en didactique, Marie Toullec-Théry et Corinne Marlot, extrait du rapport Une école de la réussite 
pour tous, Marie-Aleth Grard, Conseil économique social et environnemental, mai 2015. 
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Conférence de consensus sur le redoublement de janvier 20156, dont le rapport souligne quelques 

points essentiels et tout particulièrement celui qui consiste à : « ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳȄ ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ 

difficulté, au sein de la classe, sur le temps scolaire ordinaire, en accord avec les orientations de la 

recherche en pédagogie et en didactique.» Le rapport conclut le chapitre sur le dispositif par cette 

préconisation : « tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ƭΩƛƳǇlantation du dispositif "Plus de maîtres que de 

ŎƭŀǎǎŜǎ  Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΣ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ǊǳǊŀƭŜǎ et le piloter.» 7 

 

Compte tenu du nombre élevé de postes qui lui sont affectés, le comité ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ. Il a eu le souci permanent de les articuler avec ceux des inspections 

générales et du /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ όCNESCO) Ŝǘ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩŜƴǊƛŎƘƛǊ 

des réflexions de nombreuses personnalités auditionnées.8 Les visites sur le terrain ont été très 

enrichissantes, ainsi que les rencontres dans le cadre de la session de formation de ƭΩLCE à Lyon le 8 juin 

2015.9 Les travaux du comité sont aussi, pour partie, nourris des contributions volontaires déposées 

sur une plateforme collaborative ouverte sur le site Pléiade10 et de travaux de recherche, dont des 

auteurs, enseignants-chercheurs, ont été auditionnés par le comité11.  

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳbres tient à exprimer de très vifs remerciements aux équipes de la DGESCO 

ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ses missions et pour enrichir en ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ 

commune. 

Pour le comité, le ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ Ŝǘ 

à la maîtrise des compétences de base dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ12. 

Le dispositifΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ, constitue un outil de prévention et de 

lutte contre la difficulté scolaire nécessitant un suivi précis et une évaluation appropriée. Il constitue 

aussi un levier potentiel de modulation de la forme scolaire classique, initié et soutenu par une 

« inter-professionnalité » propre (entre enseignants de classes, maîtres supplémentaires et équipe 

de circonscription). Il engendre un regard nouveau sur les élèves grâce aux échanges avec le maître 

supplémentaire, au développement de compétences plurielles et à une posture bienveillante de 

respect mutuel entre deux enseignants qui officient dans le même espace sur le même objet 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

Le comité partage les cinq recommandations des inspections générales.13 

¶ Rendre le dispositif lisible comme outil de prévention de la difficulté scolaire et de lutte pour 

la réussite de tous. 

                                                           
6
 Conférence de consensus, Lutter contre les difficultés scolaires : le redoublement et ses alternatives ?, organisée 
ǇŀǊ ƭŜ /b9{/h Ŝǘ ƭΩLŦŞΣ Recommandations du Jury, 27 & 28 janvier 2015. 
7
 Préconisation N°33, page 80. 

8
 Cf. annexe 2 : Liste des personnalités auditionnées. 

9
 Cf. annexe 3 : Liste des entretiens (personnalités membres du comité et personnalités extérieures). 

10
 Cf. annexe 4 : Liste des publications référencées sur le sujet et des contributions reçues. 

11
 Cf. annexe 3 : Liste des entretiens et annexe 5 : Travaux de recherche. 

12
 Rapport annexé à la loi n°2013-рфр Řǳ у ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ wŞǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƴϲнлмн-201 du 18 décembre 2012, annexe II de la circulaire de rentrée du 22 
mai 2014 et circulaire n°2014-077 du 4 juin 2014. 
13

 Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » Υ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Rechercheς n°2014-031, juin 2014 
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¶ Concevoir le pilotage du dispositif aux différents échelons (coordination académique en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ personnels, dŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ; 

formalisation des projets par les équipes pédagogiques ; responsabilisation des écoles 

ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ). 

¶ Considérer la gestion des ressources humaines comme élément majeur pour la réussite du 

dispositif. 

¶ Mettre à disposition des équipes pédagogiques les outils nécessaires au bon fonctionnement 

du dispositif (ressources pédagogiques, évaluations). 

¶ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όǊŜŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ 

ƎŜǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Τ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ 

équipe du binôme maître supplémentaire/maître de la classe Τ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜ 

ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ; se rapprocher des ESPE Τ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 

accompagnement sur les aspects pédagogiques et didactiques). 

 

Le plan du rapport reprend celui de la lettre de mission. 

1 Le suivi du déploiement  
 

1-1 - Le contexte : uƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŘŜ ƭΩéducation prioritaire, sans exclusive 

 
La circulaire n°2014-лтт Řǳ п Ƨǳƛƴ нлмп ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ14 précise que le dispositif a 

vocation à être développé prioritairement en REP+, au cycle des apprentissages fondamentaux, puis 

progressivement dans toutŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ 9ƴ effet, le dispositif constitue la deuxième mesure 

du premier axe ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

prioritaire dont il constitue une des composantes.  

 

Dans un souci de respect de lΩŞǉǳƛǘŞ de traitement des territoires, ce moyen supplémentaire peut 

ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ ŀǘǘǊƛōǳŞ ŀǳȄ ŞŎƻƭŜǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ 

besoins similaires, des écoles situées sur des secteurs qui rencontrent des difficultés scolaires et 

sociales importantes. Ces écoles qui, parfois, disposent déjà de personnels surnuméraires, peuvent 

ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 

surnuméraiǊŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ15. 

Certaines actions menées sur des territoires fragilisés (ruraux, ultramarins, de montagne) qui 

rencontrent des difficultés significatives ont vocation à intégrer le dispositif. 

 
 

Dans tous les ŎŀǎΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 

collectif des enseignants ; il contribue à bien identifier les besoins des élèves et à accompagner 

leurs apprentissages. 

                                                           
14

 Circulaire n° 2014-077 du 4-6-2014 : wŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ. 
15

 Circulaire n° 2012-201 du 18-12-2012 : Dispositifs « plus de maîtres que de classes ». 
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1-2 - Une montée en charge progressive de 2013 à 2015 avant un déploiement plus soutenu 
 

Depuis deux ans, le dispositif se déploie Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ, 

conformément aux instructions ministérielles. 

¶ En 2013, sur 1310 postes déployés, 775 sont de nouvelles créations, 405 des redéploiements 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻǳ ŘŜ ǘȅǇŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǘ мол ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ƳŀƛƴǘƛŜƴǎ ŘŜ ǇƻǎǘŜǎ déjà ouverts en 

2012 sur des dispositifs semblables. La rapidité,  la diversité et le sérieux de la mise en place du 

dispositif  caractérisent la démarche sur le terrain. 

¶ En 2014, le déploiement continue.  On compte  582 enseignants supplémentaires de plus dont 

482 en métropole et 100 dans les ciƴǉ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer. Au total, on décompte 1848 

emplois déployés, compte tenu des mouvements en cours d'année (annexe 6 : Tableau de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ нлмпύΦ 

¶ En 2015, les services déconcentrés prévoient de déployer 512 postes supplémentaires dont 397 

créations de postes et 116 redéploiements.16 Au total, ce sont 2 361 emplois qui seraient 

consacrés à ces dispositifs, dont 1 646 en éducation prioritaire (931 REP+, 733 REP), respectant 

ainsi les priorités indiquées dans la circulaire (suite aux ajustements de rentrée, les constats 

remonteront au ministère fin octobre - début novembre 2015). 

De grandes disparités existent sur le terrain ǉǳŀƴǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘs temps plein (ETP) dédiés 
ŀǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩǳƴŜ ŀŎŀŘŞƳƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 
partie par le rythme du déploiement, par les évolutions démographiques et des caractéristiques socio-
économiques contrastées. Cela étant, le comité souhaite un déploiement ŀŘƻǎǎŞ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛǘŞΦ 

 

Une enquête a été réalisée par la DGESCO sur les modalités du déploiement des postes « Plus de 
maîtres que de classes » et, notamment :  

 
 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ du déploiement et souligne 
ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
 

 

¶ SǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƻƭŜǎ  
5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞŎƻƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǳƴŜ 
proportion significative est partagée entre deux écoles. En proportion beaucoup plus faible, des 
emplois sont implantés sur plus de deux écoles.  
 

 

Le cƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜΣ ǎƛ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des postes maîtres supplémentaires, en service partagé 
entre plusieurs écoles ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞ ƴǳƛǘ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ŀǳ-delà de deux écoles.  
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎŀǳǇƻǳŘǊŀƎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ 
conduisant à un moindre apport pour les élèves. 
 

 

¶ Sur la taille des écoles 
Les emplois sont créés en majorité dans des écoles de plus de huit classes. Cependant, les 
académies ont implanté des moyens conséquents dans des écoles de cinq à huit classes voire 
moins.  

                                                           
16

 Cf. Annexe 6 : Ensemble des moyens dédiés au dispositif à la rentrée 2014 et prévisions rentrée 2015 ς données 
chiffrées  arrêtées en mai 2015, suites aux remontées des DSDEN. 



 

Rapport du comité national de suivi du dispositif « Plus de maîtres que de classes » Septembre 2015 

 7 

 

¶ SǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
De manière très majoritaire, les constats montrent que les moyens sont dédiés au cycle 2, de 
façon plus restreinte au cycle 3 et de manière exceptionnelle, au cycle 1.  
 

 

Le comité réaffirme la priorité qui doit être donnée ŀǳ ŎȅŎƭŜ нΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Şǘŀƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 
CP et CE1, pour ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ces moyens, tout en rappelant que ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ce 
dispositif ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŞŎƻƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Şǘŀōƭƛǘ. 
 

 

2 Evolution des pratiques Ŝǘ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 
 

2-1 - «  Co-intervention »/« co-enseignement » : deǎ ŎƘƻƛȄ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

 

La circulaire n°2012-201 du 18 décembre 2012 cite la «co-intervention» ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

ŘΩintervention possible, sans définir cette notion, de manière à laisser toute latitude pédagogique aux 

ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ17.  

En prenant appui sur les acquis de la recherche internationale, le comité a souhaité clarifier les notions 

de «co-intervention» et de «co-enseignementη ŀŦƛƴ ŘΩŀƛŘŜǊ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǉǳƛ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳȄ 

équipes18. Dans tous les cas, maître de classe et maître supplémentaire sont impliqués simultanément, 

ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘŀƎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎΣ ƘƻǊǎ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

des élèves.  
 

Le ŎƻƳƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ, dérivée de travaux 

anglo-saxons, en sept configurations19.  

¶ Dans les trois premières, il y a «co-enseignement» dans la mesure où les deux professeurs 

enseignent dans le même espace et leur action porte sur un même objet didactique même 

ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ŎƻƳǇƭŜǘ (enseignement en tandem, 

ƭΩǳƴ ŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀƛŘŜΣ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀƛŘŜƴǘύ. Leurs interventions sont interdépendantes. 
  

                                                           
17

 Circulaire n° 2012-201 du 18-12-2012 : Chap. 2 aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όΧύ Diverses formes d'interventions 
pédagogiques peuvent être choisies dont la co-intervention dans la classe avec le maître titulaire ou la prise en 
charge de groupes d'élèves en fonction de leurs besoins. L'organisation d'une école avec « plus de maîtres que de 
classes η ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŘϥƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜǎ ǉǳƛ 
diffèrent de l'organisation en classes, en cohérence avec l'esprit des cycles, et en veillant à assurer aux élèves un 
cadre d'apprentissage solide et ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘΦ όΧύ 
18

 Cf. Annexe 7 : vǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ 
travaillent à deux ?, Marie Toullec-Théry, maître de conférences, Centre de recherche en éducation de Nantes 
(CREN) et ESPÉ, université de Nantes - avril 2015. 
19

 Cf. Tableau in Annexe 7 : Co-intervention / co-enseignement. 

 

Le comité recommande ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƳƻȅŜƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ŘŜǎ écoles repérées localement comme relevant de besoins 
similaires, situées sur des territoires fragilisés. 
Lƭ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ dans des petites écoles soit limitée aux écoles rencontrant de 
réelles difficultés sociales et scolaires. 
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¶ La quatrième configuration implique aussi une «co-présenceη Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳƴ 

des deux qui observe les élèves et son collègue afin de mieux intervenir ultérieurement dans 

ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ōƛƭŀƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΦ 
 

¶ Dans les trois dernières configurations, il y a « co-intervention ηΦ [Ŝǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ 

classŜ ǎƻƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ Ŝƴ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΦ [Ŝǎ 

ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘŜǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ 

ǊŞŀƭƛǎŜ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ Les deux enseignants peuvent donc travailler dans des espaces 

ŘƛǎƧƻƛƴǘǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎΣ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ 

une certaine homogénéité όƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴύ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞnéité 

ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ƎǊƻǳǇŜ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ ǊŞŘǳƛǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭŜǎ interactions.  

 
 

Le ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ la « co-préparation » qui en résulte, définissent les modalités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en classe les plus pertinentes, en fonction des objecǘƛŦǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎΦ  
 

Le comité tient à souligner que ces configurations ne sont pas hiérarchisées et que leur choix est 
ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΦ vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
retenu, il est essentiel ǉǳΩŀǳŎǳƴ élève ne soit privé de la continuité des apprentissages réalisés en 
classe.20 

 

2-2 - ±ŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ  

Le comité a diligenté une enquête afin de ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ 

impliquées dans le dispositif. Il a obtenu plus de 150 réponses qui permettent notamment de  savoir, à 

ǉǳƛ Ŝǘ Ł ǉǳƻƛ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎŀŎǊŀƛŜƴǘ ƭŜǳǊ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 

ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлмп-2015 : durée de leurs interventions, nombre de collaborations, 

ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ŎƻƴǘŜƴǳǎ 

ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ21 

¶ Durée des interventions, nombre de collaborateurs et répartition des élèves 
 

- Trois quarts des maîtres supplémentaires qui ont réǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 

école, ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Řŀƴǎ ŘŜǳȄ ŞŎƻƭŜǎΣ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘǊƻƛǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŜȄŎƭǳǘ ceux qui 

interviennent à mi-temps, on constate que les maîtres supplémentaires assurent en moyenne 21 

séances de 58 minutes par semaine (70 % des séances durent entre 30 minutes et 1H30).  

- [ΩǳƴƛǘŞ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ŘȅŀŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ maître 

titulaire de la classe. En moyenne, un maître supplémentaire collabore chaque semaine avec 8,3 

collègues pour 3 séances. Dans plus de la moitié des écoles, le maître supplémentaire participe à 

plus de 8 dyades chaque semaine et à plus de 12  dans 15 % des cas. 

Ces chiffres élevés indiquent que, dans la majorité des ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ Ře répartir 

ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Ƴŀƞtre supplémentaire entre un grand nombre de classes pour en faire bénéficier 

ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ  

- 80 % des séances sont préparées par la dyade chaque semaine, dont 21 % de manière approfondie, 

ce qui atteste ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ équipes enseignantes dans le dispositif. Cependant, le nombre de 

                                                           
20

 Cf. Annexe 7, page 39. 
21

 Les résultats de cette enquête conduite par Roland Goigoux et une présentation de sa méthodologie sont 
disponibles en annexe 9 du présent rapport. 
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séances non préparées ou faiblement préparées, augmente lorsque le nombre de collaborateurs 

des maîtres supplémentaires ǎΩŀŎŎǊƻƛǘ (souvent le cas quand le maître supplémentaire intervient 

dans deux écoles ou plus). 

On ne peut donc pas écarter ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƳƛŜǘǘŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇƻǳǊ 

ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǘǊƻǇ ǇŜǳ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ 

pas collaborer de manière approfondie avec un grand nombre de collègues chaque semaine. 

- Les maîtres supplémentaires à mi-ǘŜƳǇǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ 

collègues, leurs séances sont plus brèves (45 minutes) et ils prennent moins souvent les mêmes 

élèves (deux fois au lieu de trois). Mais ils ont presque autant de collaborateurs que leurs collègues 

(6,6 contre 8,3), ce qui implique que leur temps de préparation et de bilan dans chaque dyade est 

réduit. Le choix du mi-temps ne semble donc pas favorable au travail collectif.  

 

¶ tǳōƭƛŎǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
 

5ŀƴǎ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƭŀǎǎŜ ōénéficient de la présence du 

maître supplémentaire pour travailler en groupes à effectifs réduits (12 élèves en moyenne) durant 

ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜƳƛ-groupe 

classe.  

Les enseignants se saisissent du dispositif « Plus de maîtres que de classes » pour combiner quatre 

modalités de différenciation dans des proportions variables. Ils agissent surtout sur la réduction des 

ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΣ Ł ǳƴ ŘŜƎǊŞ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ 

ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŜǘΣ Ǉƭǳǎ ǊŀǊŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŃŎhes. 

- 24 % du temps est consacré à un enseignement reposant sur des tâches différentes proposées aux 

élèves en difficulté (les ¾ du temps, les mêmes tâches sont proposées à tous les élèves quelles que 

soient leurs compétences, même si certains bénéficient dΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

séance).  

- Lorsque les maîtres conservent des groupes hétérogènes (58 % du temps), ils proposent à tous la 

même tâche et ne différencient pas (25 % du temps) ou apportent une aide ponctuelle aux élèves 

en difficulté (33 %).  

- [ƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻǳ ŘŜ ōŜǎƻƛƴǎ όпн %), ils proposent parfois les mêmes 

tâches à tous et aident certains élèves (11 %) ou bien ils proposent des tâches différentes pour les 

plus faibles ou les plus forts (27 %).  

 

Les enseignants sont unanimes pour affirmer que le travail à deux (ou plus) représente une aide dans 

la gestion des groupes, notamment lorsque ces derniers comportent des élèves turbulents, inattentifs 

ou perturbateurs. ¢ƻǳǎ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ Ŏlasse (« plus serein, plus calme, plus 

ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ »ύ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻǊƻƭƭŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎΦ Lƭǎ ǇƻƛƴǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ 

élèves généré par le dédoublement des effectifs et les interventions conjointes. Les enseignants 

affirment que : lŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŀǘǘŜƴŘŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ǇƻǳǊ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ 

destinataires de beaucoup plus de retours positifs. Autant de facteurs qui favorisent leurs 

apprentissages (à certaines conditions). 

 

¶ Répartition des interventions selon les niveaux de classe 
 

Il apparaît que 65 ҈ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ maître supplémentaire est consacré au cycle 2 : 

34 % au CP, 31 % au CE1. 10 % sont consacrés au cycle 1 et 25 % au cycle 3 (11 % au CE2, 14 % aux 
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cours moyens). 

[Ŝǎ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : le cycle 2 occupe plus de 90 % de la durée des 

interventions pour 15 % des maîtres supplémentaires mais moins de 50 % ǇƻǳǊ ǳƴ ŘƛȄƛŝƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜ 

eux. 

La notion de « priorité au cycle 2 » semble donc sujette à diverses interprétations selon les contextes 

locaux. Elle soulève de surcroît certaines interrogations de la part des enseignants : « Pourquoi 

privilégier le cycle 2 alors que le cycle 1 est le lieu naturel de la prévention des difficultés ? Les élèves  

ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳ ŎȅŎƭŜ н ƴŜ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ-ils pas y avoir accès en cycle 3 ? » 

¶ Modalités ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ 
 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘȅŀŘŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ, est considéré 

ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƳǇƭƛǉǳŜ souvent les conseillers pédagogiques dont la 

professionnalité évolue à son tour. 

{ƛ ƭΩƻƴ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ƭŀ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŏƻmité national de suivi, on constate que 22 % du 

temps sont consacrés à un co-enseignement contre 64 % à une co-intervention (incluant les 48 % 

consacrés à un enseignement parallèle dans deux locaux séparés). 

Le co-enseignement est une modalité pédagogique innovante qui exige un intense travail de 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ {ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ que le dispositif a 

déjà favorisé une première évolution des pratiques pédagogiques. La proportion qui lui est consacrée 

varie cependant en fonction des contenus disciplinaires abordés. Elle varie surtout ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ et 

ŘΩǳƴŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎΦ он % des 

dyades ƴΩȅ ƻnt jamais recours. 

¶ /ƻƴǘŜƴǳǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
 

En moyenneΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Ł ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ 

code (lecture-décodage) pour 27 %, de lecture-compréhension pour 14 %, dΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǇƻǳǊ мф %, de 

mathématiques pour 20 %. 

Les choix de contenus sont fortement dépendants du niveau de scolarité des élèves : on observe, par 

ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀƴƎŀƎŜ ƻǊŀƭ Ŝƴ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ όмл %), plus de 

lecture-décodage au cycle 2 (35 %), plus de résolution de problèmes au cycle 3 (11 %). 

Les contrastes entre GS et CP sont particulièrement nets : 

 ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ ƻŎŎǳǇŜ му % du temps en GS et 9 % au CP ; 

 ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ ƻŎŎǳǇŜ мт % du temps en GS et 3 % au CP ; 

 ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ мл % du temps en GS et 26 % au CP. 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǾƻŎŀōǳƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ-pauvres de la 

pédagogie du français au cours préparatoire22, ne sont donc pas traités différemment dans le dispositif 

« Plus de maîtres que de classes » Ŝǘ ŎΩŜǎǘ ǊŜƎǊŜǘǘŀōƭŜΦ 

La production de textes et la lecture-compréhension sont les activités qui sont le plus souvent 

ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ŏƻ-enseignement (respectivement 58 % et 38 % du temps qui leur est 

consacré contre 22 % en moyenne, tous contenus confondus). La lecture-décodage est celle qui est le 

                                                           
22 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŜ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ł ƭΩ9b{ ŘŜ [ȅƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ LireEcrireCP : « ;ǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ». 
http://ife.ens-lyon.fr/ife 

http://ife.ens-lyon.fr/ife
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plus souvent conduite sous forme de co-intervention (95 % du temps qui lui est consacré contre 62 % 

tous contenus confondus). Ces choix sont expliqués par les enseignants de deux manières : 

- « ƴƻǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƻƴ ǾƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ 

niveau  (production et compréhension de textes) ou de bas niveau (décodage des mots) : la co-

intervention (surtout le trŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

des feed-back immédiats) est pertinente pour les compétences de bas niveau. »  

- « notre maîtrise didactique est moindre dans les domaines de la production écrite et de la 

compréhensioƴ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƴƻǳǎ ǇǊŞŦŞǊƻƴǎ ƭŜǎ ŀōƻǊŘŜǊ Ł ŘŜǳȄ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ŀǳ 

contact de nos collègues. »  
 

¶ /ƛƴǉ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ   

Les choix des équipes ont été analysés en croisant cinq critères Υ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du travail à deux, la 
préparation collective, les contenus disciplinaires et les compétences visées, la composition plus ou 
moins homogène des groupes et les modalités de différenciation.  

La plupart des pratiques se situent sur un continuum dont les deux extrêmes sont : 

- configuration A : travail disjoint, priorité à la remédiation, compétences de bas niveau et 

activités élémentaires, travail en sous-ƎǊƻǳǇŜǎΣ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 

entre enseignants, préparation collective modérée ; 

- configuration B : travail conjoint, priorité à la prévention, compétences de haut niveau et 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ ŜƴǘƛŝǊŜΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƘŞǘŞǊƻƎŞƴŞƛǘŞΣ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜǎ 

compétences entre enseignants, préparation collective intense. 

Les pratƛǉǳŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƛƴƛŜ ǾŀǊƛŞǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘƛǾŜǊǎ ƭŜǎ 

caractéristiques inventoriées ci-ŘŜǎǎǳǎΦ !ǳŎǳƴŜ ƴΩŜǎǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ : 

ŎΩŜǎǘ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ǉǳƛ ŦƻƴŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎΦ 

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄΣ Ł ƭŜǎ 

évaluer et à les faire évoluer si nécessaire. 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘƛŘŀŎǘique Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƳƛŜǳȄ 

ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ǇƻǳǊ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƻǳ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 

ǇŀǊǘΣ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘƛǊŀƴǘ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-présence dans 

les domaines qui apparaissent comme les points faibles de la démocratisation scolaire.  
 

 

Le ŎƻƳƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜ accompagnées par les équipes de circonscription, de 
ǾŜƛƭƭŜǊ ŀǘǘŜƴǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 
et didactiques définis dans le cadre du travail collectif.  

Lƭ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 
Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ à privilégier pour que les élèves tirent le meilleur parti de la 
présenŎŜ ŘΩǳƴ maître supplémentaire. Cet accompagnement doit également porter sur 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŜ Ŏƻ-enseignement / co-intervention.  

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǳǊǎ choix 
pédagogiques et les organisations qui en découlent, en croisant cinq ensembles de critères :  

- - les contenus disciplinaires et les compétences visées,  
- - les modalités de différenciation,  
- - dans le cas du travail en groupe, la composition plus ou moins homogène de ces derniers,  
- - lΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΣ  
- - ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ŘŜǳȄΦ 
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3 Le repérage des projets et des organisations pédagogiques innovantes 
 

En préambule, le comité tient Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ celui-ci 

devant être défini dans un contexte précis Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǳne injonction de 

ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳƳŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ.  

Comme toute réforme Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

réussite des élèves, le concept dΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ est présent et doit trouver un sens dans cette situation 

nouvelle.  

 

Parmi les travaux de recherche ayant nourri la réflexion du comité, une enquête qualitative de type 

ethnographique, science du travail et sociologique, menée auprès de professeurs « ordinaires ηΣ ǎΩest 

intéressée au dispositif « Plus de maîtres que de classes ». Cette enquête retrace : « ce que font 

effectivement les enseignants après une réforme. »23   

 
Des ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ Υ 

¶ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛon par les 
équipes enseignantes ; 

¶ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ƻǳ à ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ; 

¶ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  
 
/ŜǘǘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀΣ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ « bascule » totale ƴŜ ǎΩƻǇŝǊŜ ǾǊŀƛƳŜƴǘ 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǊǘƛŎǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ. 

 
Pour le dispositif « Plus de maîtres que de classes ηΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞŦƻǊƳŜ engendre 
spécifiquement : 

¶  un regard nouveau sur les élèves en termes de diagnostic des besoins, grâce aux échanges 
avec le maître supplémentaire ; 

¶ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǎŜǎ ŞƭŝǾŜǎ de façon plus fréquente et de 
mieux comprendre leurs stratégies ; 

¶ le développement de « compétences plurielles » ; 

¶ un respect mutuel entre deux enseignants qui travaillent avec un même statut, dans le même 
espace et sur les mêmes objets ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ. 

 
[ΩŜƴǉǳşǘŜ ƴƻte quelques points de vigilance : 

¶ le maître supplémentaire tient à être considéré comme un enseignant « ordinaire » ; 

¶ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ pédagogiques à faire par les enseignants pour un enrichissement du travail. 

 

                                                           
23

 Françoise Lantheaume, sociologue, professeure des universités, directrice du laboratoire « Éducation, Cultures, 
Politiques » ŘŜ ƭΩuniversité Lumière ς Lyon 2, intervention devant le comité national de suivi le 12 janvier 2015. 

 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ƻǳ ŘΩŞƳƛŜǘǘŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŘǳƛǘΣ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en classe trop courts et, pour les maîtres 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛgnants avec lesquels travailler chaque 
semaine, qui nuit à la qualité de la collaboration entre collègues. 
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3-1 LΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳŞǘƛŜǊǎ  

 

Le comité a pris appui sur les réflexions du CƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ 

(CNIRE) ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎur des démarches de décloisonnement et de valorisation des 

acteurs24. [Ŝ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ 

situations collectives (assouplir les horaires, aménager les constructions de classes, favoriser les 

continuités).  

Le CNIRE a lors de ses travaux, attribué cette définition aux pratiques enseignantes innovantes : « Une 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜƴǳŜ ǇƻǊǘŞŜ ŀǳȄ 

élèves, au développement de leur bien-être et à la qualité des apprentissages. En cela, elle promeut et 

porte les valeurs de la démocratisation scolaire. Prenant appui sur la créativité des personnels et de 

tous les élèves, une pratique innovante repose également sur une méthodologie de conduite du 

changemeƴǘΦ [Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ de son 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉŀǎ Ł ƭǳƛ ǎŜǳƭΣ Ƴŀƛǎ ŎƻƳōƛƴŞǎΣ Ŧƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǳƴŜ 

pratique innovante. »  

 

Ce rapport met en avant pour les premier et second degrés, ƭΩƛŘŞŜ ŘŜ « trois fabriques ». 

 

¶ « [ŀ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ pour une école bienveillante.» 

Intégrer la bienveillance dans le système éducatif au sein des équipes enseignantes et éducatives 

en valorisant le travail en équipe, dans une logique iƴŎƭǳǎƛǾŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ en : 

- respectant  les temps et les modalités ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ de chacun ;  

- accueillant les élèves allophones nouvellement arrivés avec une attention particulière ; 

- considérant ƭΩŜǊǊŜǳǊ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ étape normale des apprentissages et comme « une occasion 

de progresser ». 

¶  « [ŀ ŦŀōǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ pour une école accueillante.» 

La co-éducation a été inscrite dans la loi sur de ǊŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ 

familles dans le système éducatif.  

¶ « La fabrique de la compétence pour une école performante.» 

Valoriser les capacités professionnelles ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ la 

compétence comme une qualité collective qui irrigue les pratiques individuelles. /ΩŜǎǘΣ ǎŜƭƻƴ ŎŜ 

rapport, ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀƛǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ 

 

La valorisation des ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ implique alors ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ƭŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ les professionnels 

doivent pouvoir être reconnus, soutenus, aidés et évalués. 

 
 

Pour ce faire, le comité recommande : 

- ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ; 

- ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŜƴǘǊŜ 

les enseignants, ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ Τ  

- de partager et diffuser les pratiques innovantes ; 

- ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜ Řǳ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΦ 

                                                           
24

 Pour une école innovante, {ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜΣ 
2013-2014, Didier Lapeyronnie, président du CNIRE, novembre 2014. 
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Ces constats ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳe ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜΦ Lƭ en est de 

même pour les inspecteurs ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ et leur équipe. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŀ 

un effet perceptible sur les différents métiers concernés. 

3-2 [ΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ : un travail en responsabilité partagée ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƳǳǘǳŜƭƭŜǎ, 

qui demande du temps et de la stabilité  
 

Les observations mutuelles de pratiques avec une volonté de progrès collectifs, constituent le principal 

objectif poursuivi. Les retours réflexifs sont à favoriser dans la mesure où ils facilitent des 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ 

des élèves.  
 

Le dispositif a pour vocation fondamentale de donner lieu à une conception et à une préparation 

communes, ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ renforcer ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜƭƭŜŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ : favoriser leur engagement, 

maintenir leur attention et faciliter ƭΩauto régulation de leur action. Cette démarche vise à faire évoluer 

les postures des différents acteurs, ce qui demande du temps et une certaine stabilité au sein des 

équipes, ŘΩécoles et de circonscriptions. 
 

aŀƛǎ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜΣ ŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇŀǊƭŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ 

font, avec la possibilité de développer des controverses pédagogiques constructives. Il ne suffit pas 

d'analyser les pratiques existantes, il faut pouvoir les enrichir. Cette observation des pratiques 

ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜǎ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭe, et ne doit pas se réduire 

à la prescription de ce qui serait les « bonnes pratiques ». 

Comprendre lŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ enseignante de lΩŞŎƻƭŜΣ et avoir une action réflexive dans 

ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ paraît répondre à un besoin majeur des enseignants qui 

souhaitent pouvoir bénéficier ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘϥŀƛŘŜǎ 

méthodologiques à la réflexion. 
 

5ΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁΣ ƛƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴƻǘŞ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƳŝƴŜ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎnants à 

décrire et partager en confiance leurs pratiques pédagogiques. Elle permet, en outre : 

¶ dΩƻǳǾǊƛǊ ƭŀ Ŏlasse à un pair, de partager des gestes professionnels, de co-analyser des 

pratiques ;  

¶ dŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŜƴƎƭƻōŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŘŜ ƭŀ 

construction du parcours des élèves ; 

¶ dŜ ŎǊƻƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƎŀǊŘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ όǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ 

dΩévaluation, de ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘΩespace de partage de documents) ; 

¶ de mutualiser des pratiques ; 

¶ de développer la concertation inter-écoles grâce Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ maître 

supplémentaire qui agit au sein de plusieurs classes, ǾƻƛǊŜ ŘΩŞŎƻƭŜǎ, et partage son expérience. 
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3-3 LΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ comité de suivi départemental  
 

La création de comités de suivi Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ, pour accompagner le déploiement du 

dispositif et offrir un espace professionnel de concertation, dépassant la seule communauté 

éducative locale, est à encourager, afin ŘΩȅ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 

ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ Ŝƴ ȅ ŀǎǎƻŎƛŀnt les organisations syndicales 

Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜΦ 
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Le comité préconise la création de comités de suivi départementaux, pour accompagner le 
déploiement du dispositif et offrir un espace professionnel de concertation. 

 

4 [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ 
ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ 

 

4-1 [Ŝ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ pilotage adapté  
 

La mise en place de comités départementaux de suivi a contribué à faciliter le pilotage et la 

coordination du dispositif sur le territoire, en le rendant lisible et à en régulant les fonctionnements 

selon les particularités locales. Ces groupes de coordination sont constitués en général, ŘΩL9bΣ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place et le suivi du dispositif dans la concertation, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ǇŀǊ 

bassin, pour travailler au plus près des équipes de circonscription ; ils veilleƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

préconisations pour définir clairement des enjeux communs et arrêtent les besoins en formation pour 

le département.  
 

Dans certains départements, outre le comité, une commission départementale, ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩL!-DASEN 

et dont la composition varie suivant les départements, a été constituée. Elle analyse collégialement les 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘŜǎ Ł ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴaître supplémentaire.  

 

Le comité départemental garantit également le suivi de la formation, relayée au niveau de la 

circonscription pŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ 

et le repérage des initiatives. 
 

Au ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ƭΩL9b Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ǎƻƴ ŞǉǳƛǇŜ όŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊǎ w9t - le cas échéant -, 

ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ  

[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

de nouveaux échanges pédagogiques et didactiques pris sur le temps des 108 heures mais pour 

beaucoup sur des temps informels. En REP+, les temps de concertation supplémentaires ont aussi 

vocation à contribuer à ces échanges.  

[Ŝ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŜƛƴŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 5ŀƴǎ ƭŜ 

cadre de sa responsabilité pédagogique, il assure la coordination nécessaire entre les enseignants et la 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ [ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ w!{95 Ŝǎǘ Ł ǊŜŎƘŜrcher lorsque celui-ci existe.  
 

En outre, pour nourrir la conduite du changement, il convient de libérer les initiatives, de faire évoluer 

les modèles, ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩŜǎǎŀƛƳŀƎŜ des projets et des pratiques professionnelles et ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜ 

générer des dispositifs standardisés.  
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4-2 Un dispositif ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ  

 

Le comité se situe dans une démarche de propositions de repères sans privilégier une doxa ou un 

« fonctionnement type ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

adossée à la recherche.  

 

Le comité rappelle le besoin de stabilité des équipes éducatives et des binômes, nécessaire pour une 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ dans des conditions satisfaisantes.  

 
 

Quelques grands principes pour un bon fonctionnement peuvent être mentionnés : 
 

- [ŀ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ wŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ƭŀ 

République qui doit remplir ses fonctions premières : comprendre et prévenir les difficultés, 

favoriser les progrès des élèves, lutter contre la difficulté scolaire. 

- [ŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ όƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ƳŞƳƻƛǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǘȅǇŜ ƧƻǳǊƴŀƭ ŘŜ ōƻǊŘύ 

et la co-préparation des temps concernés.  

- La gestion du temps (emploi du temps et temps de concertation au-delà des échanges informels 

entre enseignants et maître supplémentaire ; temps spécifiques de travail et de formation 

dédiés). ¦ƴ ǘŜƳǇǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ, sur les besoins des élèves et sur les choix 

pédagogiques effectués ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 

 

4-3 Situation du maître supplémentaire  

 
Le maître supplémentaire Ŝǎǘ ǇŀǊ ƴŀǘǳǊŜ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ 

dans le dispositif. Il est un maître ƻǊŘƛƴŀƛǊŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜΦ Lƭ ŀ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 

obligations et responsabilités que ses collègues titulaires. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŎƻƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ 

prioritairement concernées. [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ǇŀǊǘŀƎŜ ƭŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜǇƻǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ 

ǎǳǊ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 

Ses missions sont bien distinguées de celles des membres des RASED : comme ses collègues 

ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ƛƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ƭΩƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ Lƭ 

partage activement dans la durée leur « co-préparation ηΣ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻ-analyse de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ǳƴ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŀŎŀŘŞƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

adapté ǉǳƛ Řƻƛǘ ǊŜƴŘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞvention et de lutte contre la difficulté scolaire, ce qui 

est souhaité par les équipes, tout en évitant le « sur-encadrement ».  

[Ŝ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řƻƛǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŘƻǎǎŞŜ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ 9{t9 Ŝǘ 

universités. 
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Pour le comité, il est essentiel que le maître supplémentaire soit volontaire et adhère au projet, 

ǉǳΩil peut contribuer à enrichir par son action. 
 

 

¶ Un cadre de travail formalisé par une fiche descriptive du dispositif 

 

Les écoles concernées par un poste de maître supplémentaire doivent être identifiées par les 

documents du mouvement départemental, afin que tous les enseignants intéressés par un des postes 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴŦƻǊƳŞǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǘ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊ 

consultation de la fiche descriptive du dispositif, du projet d'école, par contact direct avec le directeur 

ou l'IEN de la circonscription. 

Les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩL!-DASEN après avis de la commission 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ǇŀǊƛǘŀƛǊŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ est affecté, la fiche 

descriptive du dispositif, permet de déterminer en équipe ŘΩŞŎƻƭŜΣ ƭΩŜnseignant le plus à même 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ [ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩL9b ǇŜǳǘ şǘǊŜ sollicité lors de ces temps. 

 
Pour tout projet évoluant  au cours du temps, la fiche descriptive peut être revue ou réajustée sur la 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ  
Par ailleurs, afin de permettre au projet défini collégialement ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞ ǊƛƎƻǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘΣ le comité 
préconise une certaine stabilité sur les postes concernés par le dispositif. 
 
! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇŜǳǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩL9bΣ 

ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł une mise en 

ǆǳǾǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ. 

 

 

Le comité préconise une certaine stabilité sur les postes ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ concernés par le dispositif. 
 

 

4-4 !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ dispositifs  
 

tƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞΣ ǳƴŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ł ƻǇŞǊŜǊ ŜƴǘǊŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜntaire et mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ aide spécialisée. Cette distinction a été réaffirmée dans son principe par la circulaire 

n°2014-107 du 18 août 201425 selon laquelle le RASED agit sur : « la difficulté persistante qui perturbe 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŞƭŝǾŜ » et la circulaire n° 2014-077 du 4 juin 201426 qui précise que le 

dispositif « plus de maîtres que de classes » « ne se substitue pas aux aides spécialisées qui gardent 

toute leur pertinence pour les élèves en grande difficulté ».  

A la lecture des textes officiels, membres du RASED et maître supplémentaire partagent comme 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ζ ordinaire η ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴ : « faire progresser les élèves fragiles ou en 

difficulté. »  

La présence du maître supplémentaire ne dépossède pas le maître de la classe de sa réflexion sur la 
grande difficulté scolaire. 

                                                           
25

 Circulaire n° 2014-107 du 18-8-2014 : Adaptation scolaire et scolarisation des élèves handicapés. 
26

 Circulaire n° 2014-077 du 4-6-2014 : wŜŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ. 
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[ΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ maître supplémentaire ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ dans le quotidien de la classe et ne se substitue pas aux 

autres dispositifs ŘΩŀƛŘŜ. 
 

La place occupée par ce maître supplémentaire au sein de l'équipe pédagogique, ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 

activités de la classe va, en grande partie, déterminer la qualité de l'articulation avec les aides 

spécialisées (RASED). Les échanges entre la classe et le RASED, ne doivent donc pas porter sur des 

activités spécifiques que le maître supplémentaire pourrait proposer, mais bien sur le travail 

ordinaire de la classe que le maître supplémentaire vient enrichir et améliorer. 
 

 

4-5 Une information nécessaire à tous les partenaires  

 
Ce dispositif est encore Ƴŀƭ Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ qui ne perçoivent pas toute son 

ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ. Outre le Conseil départemental de suivi, une 

information large est souhaitable : 

¶ en Conseil dŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩéducation nationale (CDEN)  ǇŀǊ ƭΩL!-DASEN ; 

¶ en direction des Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩL9b ; 

¶ en direction des ǇŀǊŜƴǘǎ Şƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŞŎƻƭŜΦ 

5 Les besoins de formation : une priorité réaffirmée 
 

Le CƻƳƛǘŞ ƛƴǾƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ recherche, tant dans le 

champ de la recherche elle-même que dans celui de la formation ou de la diffusion des ressources. 

5-1 ¦ƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ exprimé par tous les 

acteurs   

 

Pour développer les compétences colƭŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎΣ lŜǎ ŎƻǊǇǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ, les 

formateurs, les équipes pédagogiques exprimŜƴǘ ǳƴ ōŜǎƻƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 

durée. Lŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ sont des priorités. 

Le plan national de formation (PNF) ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 

participent régulièrement à la formation des formateurs sur le territoire national. 

 

Dans certaines académies, plusieurs temps de formation ont été réalisés : journées départementales 

en direction des formateurs, ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ L9bΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎΣ 

coordonnateurs REP, RASED... Ces journées académiques ont été relayées par bassin, lieux de 

Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΣ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊiption, sur un volet didactique, par un 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎΦ 5Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ de proximité sur 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ŏƻ-enseignement avec des maîtres de classes 

ont également été conduites. 
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¶ Les axes pour 2015/2016 

 

Le besoin de formation Ŝǎǘ Ł ǇŜƴǎŜǊ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜ. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ professionnelles induites. La formation se doit de réinterroger les 

pratiques des formateurs eux-mêmes et celles des enseignants.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ, notamment dans les domaines de 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŘŜ ƭŀ ŘƛŘŀŎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ, de la pédagogie  et de la psychologie cognitive.  

Pour être efficaces, les actions des enseignants titulaires et supplémentaires doivent cibler des 

connaissances précises.  

 
 

Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳȄ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ 

ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜκŞŎǊƛǘǳǊŜΣ ƭŀ numération et les situations problèmes. Il convient aussi 

ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŞŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ w!{95Φ 

 

5-2 La circonscription, ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ pertinent à conforter  

 

Dans certains départements, les conseillers pédagogiques ont conduit, en circonscription, des 

formations didactiques et pédagogiques visant à mieux comprendre la nature des difficultés 

rencontrées par les élèves et réguler les situations de co-enseignement entre le maître supplémentaire 

et le maître de la classe. 

Certains départements ƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Ŏƻ-

interventions27. 

 

5-3 La place des ESPÉ et des opérateurs à renforcer  

  

Les ESPÉ sont des lieux ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ qui maillent le territoire et développent les liens entre 

recherche, formation et pratiques pédagogiques. Elles ont vocation à faire connaître les dernières 

ŀǾŀƴŎŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 

didactique des disciplines et de la psychologie cognitive ainsi quŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ des 

enseignements Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ.  

 

La participation de tous les opérateurs est hautement souhaitable. Pour CANOPÉ, la réforme en cours 

comporte la refonte de la politique éditoriale et celle du réseau et des lieux de proximité par une 

réorganisation en douze directions territoriales. Eƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŞŘƛǘŜǳǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 

mutualisant celles-ci sur une plateforme unique et comme opérateur de proximité grâce à des espaces 

                                                           
27

 Cf Annexe 8 : /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ζ Plus de maîtres que de classes », Nathalie 
Donot, conseillère pédagogique en Loire-Atlantique, membre du groupe de pilotage départemental de Loire-
Atlantique. 

 

[ŀ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜǇŞǊŀƎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ 

formations en référence aux actions définies dans les plans académiques et départementaux de 

formation. 
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de proximité, « les ateliers CANOPÉ» (Learning Training Centers), le réseau est un partenaire pour la 

formation des équipes.  

 

Que ce soit en formation continue ou en formation initiale, la cohérence et la continuité des parcours 

doivent être assurées compte tenu de la multiplicité des partenaires impliqués : ESENESR, CANOPÉ, 

IFÉ, parcours M@gistère... Dans le cadre des formations hybrides (parcours M@gistère), en particulier, 

ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ didactiques 

dans les disciplines, pour assurer cohérence et continuité des formations.  

La planification des actions de formation pluriannuelle entre tous les partenaires apparait souhaitable. 
 

 

Les Ecoles ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƻǊŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό9{t;ύΣ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 
formation initiale, sont des lieux ressources qui doivent développer des liens entre recherche, 
formation et pratiques pédagogiques.  
La formation de formateurs en est une des dimensions, incluant des partenariats tels que 
ƭΩ9{9b9{wΣ ƭΩLC;Σ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ /!bht;Φ  
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜǎ 9{t;Σ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀƎƛŀƛǊŜǎ Ł 
faire du dispositif un objet de recherche. 
 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǎ 
collaboratives avec les équipes de circonscription et les maîtres formateurs, en les recentrant sur 
ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΣ ƭŜǎ ƎŜǎǘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΣ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ de 
la diffusion des résultats de la recherche. 

 

5-п ¦ƴ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

 
Un parcours M@gistère propose, Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎΣ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ 
Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ŘŜǎ temps où deux maîtres interviennent 
dans une classe. Il devrait permettre de mieux comprendre les difficultés rencontrées dans la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
du travail partagé, ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΦ 
 
Ce parcours vise à aider les enseignants à : 
ǒ connaître les textes officiels de référence ; 
ǒ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΣ ƭŜǳǊǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ǎŜƭƻƴ 
les contextes (description, catégorisation) ; 
ǒ mieux identifier les obstacles ordinaires aux apprentissages, dans plusieurs domaines où 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
pédagogique les plus efficaces. 

 
 

6 La ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
 

Le professeur Suchaut28 a étudié les différentes mesures prises pour ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞŎƘŜŎ ǎŎƻƭŀƛǊŜ en se 

ƭƛǾǊŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǇération et de  

développement économique (OCDE). 

                                                           
28 « Plus de maîtres que de classes η !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ, Bruno Suchaut, professeur 
des universités όǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ 
des systèmes pédagogiques du canton de Vaud (Suisse), mars 2013. 
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Les comparaisons établies avec les dispositifs anglo-saxons  mettent surtout en lumière les grandes 

différences entre ces expérimentations et le dispositif « Plus de maîtres que de classes » (enseignants 

ǾŀŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜύΦ  

Le professeur Suchaut souligne par ailleurs ƭŀ ǊƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ PARE (Projet 

ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ) à Marseille29.  

 

Lors de son audition par le comité, Nathalie Mons30, présidente du CƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

système scolaire (CNESCO), instance menant une évaluation scientifique et indépendante du système 

ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩécole, a souligné, notamment, que le dispositif « Plus 

de maîtres que de classes » met en lumière une évolution des pratiques pédagogiques et suscite de 

nouveaux questionnements. Ainsi, tout en faisant état de conclusions très convergentes avec la 

réflexion du comité, certains éclairages nouveaux apparaissent : le cadre national est posé par les 

directions académiques qui en font une déclinaison locale, selon les lieux, différentes modalités 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Ǉédagogiques sont mises en place ; les organisations 

sont variables suivant les écoles ; lŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜ, plus visible, est mieux centré sur les questions 

pédagogiques ; lΩƛƴǘŜǊǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴtervention est partout présente ; le maître 

supplémentaire est un acteur prépondérant de la réflexion et apparaît comme un pivot. 

Les membres du comité notent, toutefois, ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ 

Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜrformance (DEPP) 

confirme cette difficulté au regard du peu de recul que permet une seule année de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 

des échantillonnages à établir au plan statistique. [Ωétude confiée par la DEPP à deux équipes de 

recherche (ŘŜ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ Paris-Descartes et du Centre Alain Savary ŘŜ ƭΩIFE) devrait apporter des 

éléments de réponse. 

 

6-1 [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ, partie intégrante du projet  

 

Comme le précise la circulaire de décembre 2012-201 du 18 décembre 2012Σ ƭΩévaluation fait partie du 

projet. ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

de façon à tirer des conclusions les plus proches de la réalité du terrain. /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 

ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ w9tҌ Ŝǘ w9t ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ au coǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ нлму-2019 et il est 

ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩƛǎƻƭŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŜǊ 

séparément.  

De plus, lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ne peut se limiter à des données quantitatives, elle doit 

aussi aborder les dimensions qualitatives. Il convient de distinguer ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

pratiques pédagogiques ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ enseignante ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ 

élèves. 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ŘŜ ǉǳŜƭ ǘȅǇŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƭ Ŝǎǘ 

question. LΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ est avant tout ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘΩinformation qui vise à aider lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ 

enseignants en mesurant ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎtion pédagogique sur les élèves et à ajuster la formation 

pour déterminer les besoins en accompagnement.  

                                                           
29

 Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » Υ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ, chap. 1.2.2.2. PARE 
(tǊƻƧŜǘ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ) : un dispositif qui donne satisfaction aux acteurs et que les observateurs 
regardent de manière très positive (page 16) ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩLƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜς n°2014-031, juin 2014. 
30

 Cf. annexe 2 : Liste des personnalités auditionnées. 
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6-2 ¦ƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩévaluation des élèves  

 

LΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

ŦƛƴŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ όŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ 

orale et écrite, compréhension, mathématiques, par exemple) et sur la méthodologie du travail 

scolaire. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΣ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ όǊŜǎǎources, 

évaluations), ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭes progrès des élèves et de conforter une auto-évaluation guidée. Les 

ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŝǎ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ 

Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀge les plus fréquemment ciblés, comme ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊƛǘ ƻǳ 

ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŀƭ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ, pour évaluer ce qu'ils ont enseigné.  

Il ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ŘŜ ǎƻi. 

La réflexion des acteurs du dispositif « Plus de maîtres que de classes » sur les dimensions didactiques 

et pédagogiques ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ 

nouveau socle commun de connaissances, de compétences et de culture, les conclusions de la 

ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ 

redoublement et ses alternatives. 

 

  

 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜƴ ǘŜƴƛǊ Ł ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ƴŀƛǎ Řƻƛǘ ŀōƻǊŘŜǊ ƭŜǎ dimensions 
qualitatives. 
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Annexes 

Annexe 1 : Lettre de mission et composition du comité 
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Composition du Comité national de suivi du dispositif « Plus de maîtres 

que de classes » 

 

Présidente : Marie-Danièle CAMPION, rectrice ŘŜ ƭΩŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜ /ƭŜǊƳƻƴǘ-Ferrand 

 

Experts : 

Roland GOIGOUX, professeur des universités, Laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, 

Education (ACTÉ), ESPÉ Clermont-Auvergne, Université Blaise Pascal-Clermont 2 

Marie TOULLEC-THÉRY, maître de conférenŎŜǎ Ŝƴ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝƴ 

éducation de Nantes (CREN) et 9ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƻǊŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό9{t;ύ, Université de 

Nantes 

Jean-Marc MERRIAUX, directeur général du réseau Canopé 

André TRICOT, professeur des universités, Laboratoire travail et cognition, directeur adjoint recherche 

Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƻǊŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό9{t;ύ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ 

Midi-Pyrénées, Université Toulouse II - le Mirail  

Patrick PICARD, responsable du CentrŜ !ƭŀƛƴ {ŀǾŀǊȅΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όLC;ύ - ENS de Lyon 

Benoît Dechambre, IA-DASEN 1er degré Paris 

Catherine BENOIT-MERVANT, IA-DASEN de Loire-Atlantique, puis IA-DASEN de Seine-Maritime 

Annie HUGON, Cellule académique Recherche et Développement en Innovation et en Expérimentation 

(CARDIE), ŀŎŀŘŞƳƛŜ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours 

André GarciaΣ L9b! Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ όфрύ 

Gérard ROUBAUD, IEN 1er degré, circonscription Marseille 3 

Yoann Pincemin, Directeur ŘŜ ƭΩécole primaire Le Verger à Palluau (Vendée)  

Sylvain ARNOUX, Maître spécialisé option E : Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) La 

Luerna à Nice et SEGPA (Alpes-Maritimes) 

Véronique DURAND, conseillère pédagogique, circonscription Bourges II (Cher) 

Gaëlle Puyo, professeur des écoles, Maître supplémentaire, 9ŎƻƭŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊǳŜ ŘΩhǊŀƴ tŀǊƛǎ όмуe) 

 

Partenaires professionnels et sociaux : 

Association nationale des conseillers pédagogiques et autres formateurs (ANCP&AF)  
SNUipp-FSU   

SNPI-FSU   

SE-UNSA  

SI-EN-UNSA   

SGEN-CFDT  

SNUDI-FO  
 

 

Représentants du ministère :  
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Inspection générale : Christian LOARERΣ LD9bΣ ŘƻȅŜƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ 

 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ - DGESCO : 

Sous-direction du socle commun, de la personnalisation des parcours scolaires Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

(DGESCO A1) 

Bureau des écoles (DGESCO A1-1), chargé du Secrétariat du Comité national de suivi du dispositif 

« plus de maîtres que de classes » 

 

Sous-direction de la gestion des programmes budgétaires (DGESCO B1)  

Bureau du programme « enseignement scolaire public du 1er degré » (DGESCO B1-1) 

 

Sous-direction de la vie scolaire, des établissements et des actions socio-éducatives 

.ǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ό5D9{/h .о-2) 

 

Département de la recherche et du développementΣ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ό5D9{/h 

DRDIE)  

 

5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ς DEPP : 

Sous-direction des évaluations et de la performance scolaire  

Bureau de l'évaluation des actions éducatives et des expérimentations (DEPP B4) 

 

Direction générale des ressources humaine - DGRH :  

Sous-direction des études de gestion prévisionnelle et statutaires 

Bureau du pilotage de gestion (DGRH B1-2) 

 

Sous-direction de la gestion des carrières 

Bureau des enseignants du 1er degré (DGRH B2-1) 
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Annexe 2 : Personnalités auditionnées 

 

Personnalités auditionnées, extérieures au comité :  

Jacques GINESTIÉ, Président du Réseau national des Ecoles supérieures du professorat et de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό9{t;ύΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9{t; ŘΩ!ƛȄ-Marseille 

Yves DUTERCQ, professeur des universités, co-directeur du CREN (Centre de recherche en 

éducation de Nantes) - Université de Nantes  

Nathalie MONS, présidente du Conseil national d'évaluation du système scolaire (CNESCO) 

Françoise LANTHEAUME, Directrice du laboratoire de recherches Education, Culture, Politiques 

(ECP), Université Lumière - Lyon 2 

5ƛŘƛŜǊ [!t9¸whbbL9Σ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ 

(CNIRE) 

.Ǌǳƴƻ {¦/I!¦¢Σ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ pour le pilotage des systèmes pédagogiques du 

canton de Vaud, Département de la formation, de la jeunesse et de la culture, Canton de Vaud 

(Suisse) 

Rémy SUEUR, IGAENR - Inspection générale  

Yves CRISTOFARI, IGEN - Inspection générale  

 

Personnalité auditionnée, membre du comité : 

Jean-Marc Merriaux, Directeur général du réseau Canopé 
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Annexe 3 : Liste des entretiens (personnalités membres du comité et 

personnalités extérieures) 

 

21 mars 2014 
Premiers constats sur le déploiement du dispositif : 
Christian Loarer, ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, doyen du groupe enseignement primaire 
(membre du comité) 
 
11 avril 2014 
Visite de quatre écoles : comité réparti en petits groupes Τ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞŎƻƭŜ Ł ±ƛƭƭƛŜǊǎ-le-Bel (Val 
ŘΩhƛǎŜ - фрύ Ŝǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŞŎƻƭŜǎ Ł tŀǊƛǎ ό9ŎƻƭŜ ǊǳŜ ŘΩ!ǳōŜǊǾƛƭƭƛŜǊǎ - 75020 ; Ecole rue des Cheminets - 
75019 ; Ecole rue des Pyrénées - 75019) 

- Séance de co-enseignement dans une classe ;  
- Audition sur place de la diade maître supplémentaire-maître de la classe, audition des 

équipes pédagogiques de chaque école ; 
-  9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŞƭŀǊƎƛ όǳƴ ŀ tŀǊƛǎ Ŝǘ ǳƴ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜύ ŜƴǎǳƛǘŜ : équipes de circonscription, IEN, 

conseillers pédagogiques, IEN chargés du dispositif à Paris et dans le département du Val 
ŘΩhƛǎŜΦ 

 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ όw9tΣ w9tҌύ : 
aŀǊŎ .ŀōƭŜǘΣ ŎƘŜŦ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ DGESCO (membre du comité) 
 
Présentation du dispositif mis en place dans le département de Loire-Atlantique : 
Catherine Benoit-Mervant, IA-DASEN de Loire-Atlantique, puis IA-DASEN de Seine-Maritime (membre 
du comité)  
 
Présentation du dispositif mis en place à Paris : 
Claire Boniface, IEN 1er degré chargée du dispositif pour Paris 
 
tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ : 
Roland Goigoux, professeur des universités, Laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, 

Education (ACTÉ), ESPÉ Clermont-Auvergne - Université Clermont 2 (membre du comité) 

 
12 mai 2014 
Présentation du dispositif mis en place dans le département Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ :  
!ƴŘǊŞ DŀǊŎƛŀΣ L9b! Řǳ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ (membre du comité) 

 
Point sur le parcours m@gistère pour le dispositif « plus de maîtres que de classes » :  
Benoit Ducange, chargé de mission m@gistère à la DGESCO  
 
Présentation du questionnaire mis au point par les enseignants-chercheurs et les formateurs, 
membres du comité : destiné aux entretiens des chercheurs avec des maîtres supplémentaires 
(volontaires), ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩun tableau de 12 colonnes, il permettra de retracer une semaine ordinaire 
ŘΩun maître supplémentaireΣ ǉǳΩƛƭ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƻƭŜǎΦ 
Roland Goigoux, professeur des universités, ESPÉ Clermont-Auvergne,  
Marie Toullec-Théry, maître de conférences, Centre de recherche en éducation de Nantes (CREN) 
Université de Nantes,  
Patrick Picard, directeur du centre Alain Savary, IFÉ ς ENS Lyon (tous membres du comité)  
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13 juin 2014 
±ƛǎƛƻŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎŀŘŞƳƛŜǎ ŘŜ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ DǳŀŘŜƭƻǳǇŜ Ŝǘ DǳȅŀƴŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
dispositif dans leur territoire : échanges entre les membres du comité et les IA-DAASEN, IEN en charge 
du dispositif « Plus de maîtres que de classes », IEN en charge de la maternelle.  
 
29 septembre 2014 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩInspection générale sur le dispositif « Plus de maîtres que de classes » 
(juin 2014) :  
Yves Cristofari, ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ƭΩenseignement primaire 
Rémy Sueur, ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ 
 
3 novembre 2014 
Présentation de travaux de recherche sur des définitions des notions de « co-intervention » et de 
« co-enseignement » :  
Marie Toullec-Théry, maître de conférences, Centre de recherche en éducation de Nantes (CREN) 
Université de Nantes (membre du comité) 
 
9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ aϪƎƛǎǘŝǊŜ : 
Patrick Picard, directeur du Centre Alain Savary, IFÉ ς ENS Lyon (membre du comité) 
 
28 novembre 2014 
Séminaire « Plus de maîtres que de classes » organisé à Paris, dans le cadre du Plan national de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όtbCύ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. Participation de la présidente et 
de certains membres du comité (enseignants-chercheurs et IFE). 
 
12 décembre 2014 
Présentation du wŞǎŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ 9{t; Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9{t; ŘΩ!ƛȄ-Marseille ;  
Présentation des formations, stages et tutorats mis en place pour former, en prenant en compte 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊofesseurs des écoles stagiaires :  
Jacques Ginestié, président du Réseau national des Ecoles supérieures du professorat et de 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9{t; ŘΩ!ƛȄ-Marseille 
 
Présentation des résultats de deux enquêtes fondées sur une approche sociologique, sur la base 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ƳŜƴŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ wƘƾƴŜ-Alpes en 2013-нлмп ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
dispositif « Plus de maîtres que de classes» et en octobre-novembre 2014 sur les effets du dispositif 
(présentatiƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Řǳ /w9bύ :  
Yves Dutercq, professeur des universités, co-directeur du CREN (Centre de recherche en éducation de 
Nantes), Université de Nantes, 
Nathalie Mons, présidente du Conseil national d'évaluation du système scolaire (CNESCO). 
 
12 janvier 2015 
Présentation du /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ό/bLw;ύ  
5ƛŘƛŜǊ [ŀǇŜȅǊƻƴƴƛŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ό/bLw;ύ 
 
Présentation de travaux de recherche  
Françoise Lantheaume, professeure des universités, directrice du laboratoire de recherches Éducation, 
Cultures, Politiques (ECP), université Lumière ς Lyon 2) 
 
13 février 2015 
Présentation de la politique de Canopé : refonte du réseau et des lieux de proximité et refonte de la 
politique éditoriale :  
Jean-Marc Merriaux, Directeur général du réseau Canopé (membre du comité) 
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16 mars 2015 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмо :  
Bruno Suchaut, professeur des univeǊǎƛǘŞǎ όǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴύΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ ±ŀǳŘ 
(Suisse)  
 
13 avril 2015 
Proposition de principes directeurs pour le recrutement du maître supplémentaire en vue de 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǇƻǎǘŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ł ŘŞōŀǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŞǳƴƛƻƴ :  
aŀǊŎ .ŀōƭŜǘΣ ŎƘŜŦ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ 5D9{/hΣ  
Patrick Picard, directeur du centre Alain Savary, IFÉ ς ENS Lyon  
Christian Loarer, ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ, doyen du groupe enseignement primaire 
(tous membres du comité)  
 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀǇŜǊœǳ Řǳ 
dépouillement :  
Roland Goigoux, professeur des universités, Laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, 
Education (ACTÉ), ESPÉ Clermont-Auvergne - Université Clermont 2 (membre du comité) 
 
8 juin 2015  
9ŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ du dispositif dans différentes 
académiesΣ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όLC;ύ ς ENS de Lyon   
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Annexe 4 : Liste des contributions des membres du comité déposées sur la 

plate-forme collaborative 

Documents relatifs Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ du dispositif sur le terrain 

Académie de Nantes (Loire Atlantique) : ŘƻǎǎƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ [ƻƛǊŜ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ, 
envoi de Catherine Benoit-Mervant, IA-DASEN de Loire-Atlantique, puis IA-DASEN de Seine-Maritime 
(membre du comité) :  

- Note sur le dispositif « Plus de maîtres que de classes » en Loire Atlantique. 11/02/2014 
- 9ƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ŘŜ Loire Atlantique par le Centre Alain Savary, Institut 

ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ -IFÉ (ENS Lyon) 

- Groupe de pilotage départemental : composition, compte-rendu  

- Compte-rendu des Journée de formation des enseignants en 2013 et 2014 
- Expérithèque - Recherche-action et discussions inter-métiers (enseignants, CPC, IEN de 

circonscription, chercheurs) autour du dispositif « Plus de maîtres que de classes» (2014) 
- Mutualisation des ressources   
- ±ƛǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ WŀŎǉǳŜǎ ¢ŀǘƛ Ł bŀƴǘŜǎ ς 18 février 2014  

 

Académie de Paris : Dispositif « Plus de maîtres que de classes », la co-intervention, le co-

enseignement. (2013) : envoi de Véronique Durand, CPC à Bourges, Cher (membre du comité) 

Académie de Rouen (Seine Maritime) : Expérithèque - Dispositif « Plus de maîtres que de classes ». 

Ecole élémentaire Joliot-Cury, Evreux.  

Académie ŘΩ!ƳƛŜƴǎ : Expérithèque - Enseigner en co-intervention. Ecole primaire Albert Schweitzer, 

Amiens (2014). 

Académie ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours : Expérithèque ς Fiche projet « Plus de maîtres que de classes » et carte 

ƛƴǘŜǊŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ζ tƭǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜǎ η Řŀƴǎ ƭΩŀcadémie Υ ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ 

Hugon, CARDIE, rectorat ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre du comité) 

Académie ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (Indre) : Expérithèque - aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ aƛŎƘŜƭŜǘΣ ŘŜǇǳƛǎ п ŀƴǎΣ 

ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Plus de maîtres (Chateauroux) : 

ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ /!w5L9Σ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre du comité) 

Académie de Grenoble (Isère) : Expérithèque - Dispositif « Plus de maîtres que de classes », un levier 

pour innover. Ecole Jules Ferry, Grenoble Υ ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ CARDIE, rectorat ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours 

(membre du comité) 

Académie de Nantes (Vendée) - 9ƳǇƭƻƛ Řǳ ǘŜƳǇǎ Řǳ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŜ ±ŜǊƎŜǊ : envoi 

de Yoann tƛƴŎŜƳƛƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ Ł tŀƭƭǳŀǳ (membre du comité) 

Académie ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours : vidéo intervƛŜǿ ŘΩǳƴ ƳŀƞǘǊŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŞŎƻƭŜ aƛŎƘŜƭŜǘ 

(Chateauroux) : ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ /!w5L9Σ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre du comité) 

Académie ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours : Expérithèque - a!¢Ω{ǳǇΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ 

dispositif « Plus de maîtres que de classes ». Circonscription Orléans-Est et St Jean-de-la-Ruelle en 

ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ9{t; /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire (2014) : ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ /!w5L9Σ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-

Tours (membre du comité) 
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Académie de Guadeloupe : Expérithèque ς Dispositif au ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƭƭŜǘǘǊƛǎƳŜ : Plus 

de maîtres que de classes - 2014. Ecole primaire Louis Andrea 1 à Baie-Mahault : ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ 

CARDIE, rectorat ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre du comité) 

Académie de Guadeloupe : Expérithèque ς Plan de prévention du décrochage scolaire en bassin Eclair. 

Circonscription IEN Pointe-à-Pitre : ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ /!w5L9Σ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre 

du comité)  

« Plus de maîtres que de classes », les variables (carte heuristique). Envoi de Claire Boniface, IEN 

chargée du dispositif pour Paris ς avril 2014 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ Envoi de Claire Boniface, IEN chargée du 

dispositif pour Paris - mai 2014  

Académie ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours : Expérithèque ς Continuité école ς collège : des 6èmes à la carte. Collège 

Rosa Parks, Chateauroux : ŜƴǾƻƛ ŘΩ!ƴƴƛŜ IǳƎƻƴΣ /!w5L9Σ ǊŜŎǘƻǊŀǘ ŘΩhǊƭŞŀƴǎ-Tours (membre du comité) 

Académie de Grenoble (Haute-Savoie) : tƻƛƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀǇŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ζ Plus de maîtres 

que de classes η ŀǇǇŜƭŞǎ t!/¢9 όtǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƛŘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎύ Ŝƴ 

Haute-Savoie. /ƻǳǊǊƛŜǊ ŘŜ ƭΩL!-DASEN à la DGESCO, 19 janvier 2015 

Académie de Nantes (Vendée) : Le dispositif « Plus de maîtres que de classes » Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƭŜ Verger  à 

Palluau, Vendée : envoi en 2015 de Yoann tƛƴŎŜƳƛƴΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ Ł tŀƭƭǳŀǳ (membre du comité) 

Académie de Grenoble (Savoie) : 9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ Řǳ .ƛƻƭƭŀȅΣ /ƘŀƳōŞǊȅ : document de synthèse et 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŏƻ-ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ - 21 mai 2015 : envoi de 

Patrick Picard (membre du comité), ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ !ƭŀƛƴ {ŀǾŀǊȅΣ Lƴǎǘƛǘǳǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ς

IFÉ, ENS Lyon 

Académie de Montpellier (Hérault) : Dispositif « Plus de maîtres que de classes » - Synthèse 

qualitative des visites départementales 2014-нлмрΦ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΦ Envoi de M. Régnier, 

IEN, circonscription de Saint-Mathieu de Tréviers (Hérault).  

 

Documents élaborés par le comité, articles, présentations 

Suggestion sur le dispositif « Plus de maîtres que de classes ». Contribuer à la réflexion des acteurs, 

enseignants et équipes de circonscription. 24 mars 2014 : envoi de Roland Goigoux (membre du 

comité), professeur des universités, Laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, Education 

(ACTÉ), ESPÉ Clermont-Auvergne - Université Clermont 2. 

Proposition de grille pour organiser les synthèses des entretiens réalisés avec les maîtres 

supplémentaires - « La semaine dernière, à qui et à quoi avez-vous consacré votre temps ? » 

(grille/tŀōƭŜŀǳκƭŞƎŜƴŘŜκŎŀƴŜǾŀǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴκŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎύ ς mai 2014 : envoi de 

Roland Goigoux (membre du comité), professeur des universités, Laboratoire Activité, Connaissance, 

Transmission, Education (ACTÉ), ESPÉ Clermont-Auvergne - Université Clermont 2. Document déposé 

sur la plate-forme collaborative pour recueillir les observations des membres du comité. 

/ƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƘȅōǊƛŘŜ ζ Plus de maîtres que de classes » : éléments de 

cahier des charges. Présentation de Benoît Ducange, chargé de mission M@gistère à la DGESCO. 
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Document déposé en mai 2014 sur la plate-forme collaborative pour recueillir les observations des 

membres du comité. 

Plus de maîtres que de classes : favoriser les apprentissages. Présentation au séminaire inter-

académique de mars 2013. André Tricot (membre du comité), professeur des universités ς Travaux du 

Laboratoire cognition, langues, langage, ergonomie ς Equipe « Apprentissages, motivation, 

métacognition » UMR 5263 CNRS, EPHE, Université Toulouse -le Mirail. 

Article : Des situations scolaires « à risques ». Marie-Christine Toczek in Revue « Diversité » décembre 

2006. Envoi de Véronique Durand, CPC à Bourges, Cher (membre du comité) 

¦ƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΦ WŀƴǾƛŜǊ нлмп όŘƻŎǳƳŜƴǘ 5D9{/hύ 

Proposition de Roland Goigoux (membre du comité) : Contribution du Comité à la réflexion des 

acteurs engagés dans le dispositif Plus de maîtres que de classes - 24/03/14 

Journée REP+ préfigurateurs, atelier « Plus de maîtres que de classes » - 11 mars 2015 

QuŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǉǳŀƴŘ ƛƭǎ 

travaillent à deux ? Marie Toullec-Théry (membre du comité), maître de conférences, Centre de 

recherche en éducation de Nantes (CREN) Université de Nantes - avril 2015 

Maître supplémentaire par rapport aux aides spécialisées, une complémentarité à construire. 

Contribution de Sylvain ARNOUX (membre du comité), Maître spécialisé option E (Institut 

thérapeutique, éducatif et pédagogique à Nice et SEGPA - Alpes-Maritimes) 4 juin 2015  

 

Contributions des organisations professionnelle et syndicales représentées au comité 

!ƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ζ plus de maîtres que de classes ». 

Association nationale des  conseillers pédagogiques de circonscription (ANCP), Commission pédagogie 

et formation (organisation professionnelle représentée au comité). Février 2014 

Contribution du SNUIpp-FSU (organisation syndicale représentée au comité) ς Plus de maîtres que de 

classes, un levier pour transfoǊƳŜǊ ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŞǘƛŜǊ ς 12/02/14  

Déclaration SE-UNSA (organisation syndicale représentée au comité) - 21/03/14 

Contribution du SNUIpp-FSU (organisation syndicale représentée au comité) ς Plus de maîtres que de 

ŎƭŀǎǎŜǎ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ - juin 2014  

¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜ Řǳ {b¦LǇǇ όƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞύ : Quel effet du « Plus 

de maîtres que de classes » ? Analyse de Marie Toullec-Théry et Patrick Picard.  

Contribution du SNUIpp-FSU (organisation syndicale représentée au comité) ς Ressources humaines 

Plus de maîtres que de classes 08/04/15  
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Annexe 5 : Travaux de recherche  

 

Article : Des situations scolaires « à risques ». Marie-Christine Toczek in Revue Diversité, 

décembre 2006 

Conseil scientifique DGESCO ς 20 décembre 2012 ς Questions sur « plus de maîtres que de classes 

»Φ tŀǎŎŀƭ .ǊŜǎǎƻǳȄ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ DǊŜƴƻōƭŜΣ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ; Institut 

universitaire de France (power-point) 

Plus de maîtres que de classes : favoriser les apprentissages. Présentation au séminaire inter-

académique de mars 2013. André Tricot (membre du comité), professeur des universités, Travaux 

du Laboratoire cognition, langues, langage, ergonomie ς Equipe « Apprentissages, motivation, 

métacognition » UMR 5263 CNRS, EPHE, Université Toulouse - le Mirail. 

Article : Plus de maîtres que de classes. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ Bruno 

Suchaut (unité de recherche pour le pilotage des systèmes pédagogiques du canton de Vaud), 

mars 2013 

Synthèse de travaux de recherche (power-point). André TRICOT (membre du comité), professeur 

des universités, Laboratoire travail et cognition, directeur adjoint recherche et développement 

ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ǇǊƻŦŜǎǎƻǊŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ ό9{t;ύ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ aƛŘƛ-Pyrénées 

(université Toulouse -le Mirail) et Marie Toullec-Théry (membre du comité), maître de 

conférences, Centre de recherche en éducation de Nantes (CREN) et ESPÉ, université de Nantes  - 

septembre 2013 

Article : PreƳƛŜǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞǎ ζǇƭǳǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜ 

classes». Marie Toullec-Théry (membre du comité), maître de conférences, Centre de recherche 

en éducation de Nantes (CREN) et ESPÉ, université de Nantes et Corinne Marlot, maître de 

conférences, Laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, Education (ACTÉ), ESPÉ Clermont-

Auvergne, université Clermont 2 - mai 2014 

aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ « Plus de maîtres que de classes » (power-point). Yves 

Dutercq, Anne Josso et Eric Maleyrot, enseignants-chercheurs, Centre de recherche en éducation 

de Nantes (CREN), université de Nantes - 2014 

vǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ ǉǳŀƴŘ 
ils travaillent à deux ? Marie Toullec-Théry (membre du comité), maître de conférences, Centre 
de recherche en éducation de Nantes (CREN) et ESPÉ, université de Nantes ; Corinne Marlot, 
maître de conférences, laboratoire Activité, Connaissance, Transmission, Education (ACTÉ), ESPÉ 
Clermont-Auvergne, université Clermont 2  - avril 2015 
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Annexe 6 : Ensemble des moyens dédiés au dispositif à la rentrée 2014 et 

prévision rentrée 2015 

Rentrée 2014 

1er degré                                       
Enseignement public 

Emplois au titre des dispositifs  

"plus de maîtres que de classes"  

 RS 2014  

Département / 

ACADEMIE  

Stock d'emplois 

dédiés aux 

dispositifs à la 

rentrée 2014 

Nombre d'emplois de maîtres supplémentaires dédiés à ces 

projets à la rentrée 2014 

Nouvelles créations 

d'emplois 

Redéploiement d'emplois 

existants (animation, 

soutien, é) 

Total des emplois 

Alpes-de-Haute-Provence 2,00   1,00 1,00 

Hautes-Alpes 6,00 -1,50   -1,50 

Bouches-du-Rhône 73,00 10,00   10,00 

Vaucluse 14,00 1,00   1,00 

Aix-Marseille 95,00 9,50 1,00 10,50 

Aisne 14,00   7,00 7,00 

Oise 34,50 9,00   9,00 

Somme 24,00 4,00   4,00 

Amiens 72,50 13,00 7,00 20,00 

Doubs 9,00 2,00 6,00 8,00 

Jura 4,00   4,00 4,00 

Haute-Saône 3,00 3,00   3,00 

Territoire de Belfort 5,50   0,50 0,50 

Besançon 21,50 5,00 10,50 15,50 

Dordogne 11,00 6,00   6,00 

Gironde 35,00 9,00 1,00 10,00 

Landes 6,75 2,75   2,75 

Lot-et-Garonne 7,00       

Pyrénées-Atlantiques 16,50 5,25 2,00 7,25 

Bordeaux 76,25 23,00 3,00 26,00 

Calvados 28,00 7,00   7,00 

Manche 9,00 2,00 1,00 3,00 

Orne 11,50 6,50   6,50 

Caen 48,50 15,50 1,00 16,50 

Allier  4,00 2,00 2,00 4,00 

Cantal 4,00 2,00   2,00 

Haute-Loire 1,00   1,00 1,00 

Puy-de-Dôme 6,50 2,00   2,00 

Clermont-Ferrand 15,50 6,00 3,00 9,00 

Corse-du-Sud 4,00 2,00   2,00 

Haute-Corse 1,00 -1,00 1,00   

Corse 5,00 1,00 1,00 2,00 

Seine-et-Marne 16,00 4,00   4,00 

Seine-Saint-Denis 38,00 9,00   9,00 

Val-de-Marne 31,00 5,00 3,00 8,00 

Créteil 85,00 18,00 3,00 21,00 

Côte-d'Or 14,50 1,00   1,00 

Nièvre 10,50 0,50   0,50 

Saône-et-Loire 18,50 2,00 9,50 11,50 

Yonne 17,00 4,00   4,00 

Dijon 60,50 7,50 9,50 17,00 
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Ardèche 9,50 5,00   5,00 

Drôme 17,00 8,00   8,00 

Isère 38,00 12,00   12,00 

Savoie 11,00 4,00   4,00 

Haute-Savoie 21,75 5,00   5,00 

Grenoble 97,25 34,00   34,00 

Nord 56,00 5,00 7,00 12,00 

Pas-de-Calais 90,00 18,00 36,00 54,00 

Lille  146,00 23,00 43,00 66,00 

Corrèze 9,00 1,00   1,00 

Creuse 5,00 1,00 4,00 5,00 

Haute-Vienne 6,00 2,00 1,00 3,00 

Limoges 20,00 4,00 5,00 9,00 

Ain 25,50 2,00 17,50 19,50 

Loire 12,00 8,00   8,00 

Rhône 100,00 2,00   2,00 

Lyon 137,50 12,00 17,50 29,50 

Aude 3,00 1,00   1,00 

Gard 8,00 3,00   3,00 

Hérault 25,00 7,00   7,00 

Lozère         

Pyrénées-Orientales 6,00 1,00   1,00 

Montpellier  42,00 12,00   12,00 

Meurthe-et-Moselle 8,00 3,00 3,00 6,00 

Meuse 5,00   -1,00 -1,00 

Moselle 14,00 4,00   4,00 

Vosges 4,00 2,00   2,00 

Nancy-Metz 31,00 9,00 2,00 11,00 

Loire-Atlantique 43,50 14,00   14,00 

Maine-et-Loire 14,50 6,00   6,00 

Mayenne 8,00 4,00   4,00 

Sarthe 16,00 3,00 3,00 6,00 

Vendée 7,50 1,50   1,50 

Nantes 89,50 28,50 3,00 31,50 

Alpes Maritimes 28,00 15,00   15,00 

Var 21,00 8,00   8,00 

Nice 49,00 23,00   23,00 

Cher 4,00 2,00   2,00 

Eure-et-Loir 16,00 2,50   2,50 

Indre 4,00 1,00   1,00 

Indre-et-Loire 15,00       

Loir-et-Cher 5,00 1,00 2,00 3,00 

Loiret 22,25       

Orléans-Tours 66,25 6,50 2,00 8,50 

Paris 19,00 4,00   4,00 

Charente 13,00 1,50 2,50 4,00 

Charente-Maritime 15,50 1,00   1,00 

Deux-Sèvres 14,00 3,00   3,00 

Vienne 16,00 5,00   5,00 

Poitiers 58,50 10,50 2,50 13,00 

Ardennes 19,00 2,00   2,00 

Aube 15,00 1,00   1,00 

Marne 12,00 10,00   10,00 

Haute-Marne 7,00   3,00 3,00 

Reims 53,00 13,00 3,00 16,00 

Côtes-d'Armor 2,50   2,50 2,50 
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Finistère 5,50 -2,75 0,50 -2,25 

Ille-et-Vilaine 10,00 2,00   2,00 

Morbihan 5,50 -0,25   -0,25 

Rennes 23,50 -1,00 3,00 2,00 

Eure 20,50 4,50 10,00 14,50 

Seine-Maritime 23,00 10,00   10,00 

Rouen 43,50 14,50 10,00 24,50 

Bas-Rhin 12,00 1,00   1,00 

Haut-Rhin 12,00       

Strasbourg 24,00 1,00   1,00 

Ariège 1,00 1,00   1,00 

Aveyron 1,00   0,50 0,50 

Haute-Garonne 27,50   23,50 23,50 

Gers 1,00       

Lot 1,00       

Hautes-Pyrénées 1,00   1,00 1,00 

Tarn 5,50 2,00   2,00 

Tarn-et-Garonne 3,00 1,50   1,50 

Toulouse 41,00 4,50 25,00 29,50 

Yvelines 40,00 -2,00 11,00 9,00 

Essonne 25,00   3,00 3,00 

Hauts-de-Seine 28,00 12,00 5,00 17,00 

Val-d'Oise 88,00 1,00   1,00 

Versailles 181,00 11,00 19,00 30,00 

France métropolitaine 1 601,75 308,00 174,00 482,00 

Guadeloupe 19,00 17,00   17,00 

Guyane 42,00 9,00   9,00 

La Réunion 61,00 6,00 -8,00 -2,00 

Martinique  87,00 28,00 -14,00 42,00 

DOM 209,00 60,00 6,00 66,00 

France métro. + DOM 

(4) 1 810,75 368,00 180,00 548,00 

Mayotte  38,00 35,00 -1,00 34,00 

France métro. + DOM (5) 1 848,75 403,00 179,00 582,00 
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Rentrée 2015 

Les prévisions pour la rentrée scolaire 2015-2016 ont été effectuées en mai 2015. 

Suite aux ajustements de rentrée, les constats remonteront au ministère fin octobre ς début 
novembre 2015. 

     
Emplois au titre du dispositif "plus de maîtres que de classes" à la rentrée 2015 

 
 Nombre dôemplois d®di®s au dispositif 

Département 

Académie 

 Nombre 
d'emplois du 

dispositif  
affectés dans 

l'école à la  
rentrée 2015 

 Dont nouvelles 
créations 

d'emplois dédiés 
au titre de la 
mesure de  

rentrée 2015 

 Dont 

redéploiement 
d'emplois 
existants 

(animation, 
soutien,,,) à la 

rentrée 2015 

 Nombre d'emplois 
du dispositif  

affectés dans l'école 
à la  

rentrée 2014 

Alpes-de-Haute-Provence 2,00  0,00  0,00  2,00  

Hautes-Alpes 11,50  4,50  1,00  6,00  

Bouches-du-Rhône 78,00  5,00  0,00  73,00  

Vaucluse 15,00  1,00  0,00  14,00  

Aix-Marseille 106,50  10,50  1,00  95,00  

Aisne 21,00  7,00  0,00  14,00  

Oise 40,00  4,00  1,50  34,50  

Somme 26,00  2,00  0,00  24,00  

Amiens 87,00  13,00  1,50  72,50  

Doubs 14,00  5,00  0,00  9,00  

Jura 6,00  0,00  2,00  4,00  

Haute-Saône 6,00  3,00  0,00  3,00  

Territoire de Belfort 5,50  0,00  0,00  5,50  

Besançon 31,50  8,00  2,00  21,50  

Dordogne 12,00  1,00  0,00  11,00  

Gironde 56,00  19,00  2,00  35,00  

Landes 8,75  2,00  0,00  6,75  

Lot-et-Garonne 7,00  0,00  0,00  7,00  

Pyrénées-Atlantiques 24,50  5,00  3,00  16,50  

Bordeaux 108,25  27,00  5,00  76,25  

Calvados 31,50  3,50  0,00  28,00  

Manche 15,75  6,75  0,00  9,00  

Orne 15,00  3,50  0,00  11,50  

Caen 62,25  13,75  0,00  48,50  
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Allier 8,00  3,00  1,00  4,00  

Cantal 6,00  2,00  0,00  4,00  

Haute-Loire 2,00  1,00  0,00  1,00  

Puy-de-Dôme 10,00  3,50  0,00  6,50  

Clermont-Ferrand 26,00  9,50  1,00  15,50  

Corse-du-Sud 5,00  1,00  0,00  4,00  

Haute-Corse 2,00  2,00  -1,00  1,00  

Corse 7,00  3,00  -1,00  5,00  

Seine-et-Marne 24,00  8,00  0,00  16,00  

Seine-Saint-Denis 44,00  6,00  0,00  38,00  

Val-de-Marne 35,00  4,00  0,00  31,00  

Créteil 103,00  18,00  0,00  85,00  

Côte-d'Or 20,50  6,00  0,00  14,50  

Nièvre 11,00  0,50  0,00  10,50  

Saône-et-Loire 29,50  11,00  0,00  18,50  

Yonne 20,00  3,00  0,00  17,00  

Dijon 81,00  20,50  0,00  60,50  

Ardèche 10,50  1,00  0,00  9,50  

Drôme 22,00  5,00  0,00  17,00  

Isère 52,00  14,00  0,00  38,00  

Savoie 14,00  3,00  0,00  11,00  

Haute-Savoie 21,75  0,00  0,00  21,75  

Grenoble 120,25  23,00  0,00  97,25  

Nord 99,00  0,50  42,50  56,00  

Pas-de-Calais 101,00  11,00  0,00  90,00  

Lille 200,00  11,50  42,50  146,00  

Corrèze 11,00  2,00  0,00  9,00  

Creuse 8,00  3,00  0,00  5,00  

Haute-Vienne 15,50  0,50  9,00  6,00  

Limoges 34,50  5,50  9,00  20,00  

Ain 28,50  2,00  1,00  25,50  

Loire 21,00  9,00  0,00  12,00  

Rhône 110,00  10,00  0,00  100,00  

Lyon 159,50  21,00  1,00  137,50  

Aude 3,00  0,00  0,00  3,00  

Gard 15,00  7,00  0,00  8,00  
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Hérault 28,00  3,00  0,00  25,00  

Lozère 1,00  1,00  0,00  0,00  

Pyrénées-Orientales 8,00  2,00  0,00  6,00  

Montpellier 55,00  13,00  0,00  42,00  

Meurthe-et-Moselle 10,50  2,00  0,50  8,00  

Meuse 7,00  0,00  2,00  5,00  

Moselle 14,00  0,00  0,00  14,00  

Vosges 9,50  5,50  0,00  4,00  

Nancy-Metz 41,00  7,50  2,50  31,00  

Loire-Atlantique 58,50  15,00  0,00  43,50  

Maine-et-Loire 18,00  3,50  0,00  14,50  

Mayenne 13,00  3,00  2,00  8,00  

Sarthe 19,00  3,00  0,00  16,00  

Vendée 7,50  0,00  0,00  7,50  

Nantes 116,00  24,50  2,00  89,50  

Alpes Maritimes 28,00  0,00  0,00  28,00  

Var 31,00  10,00  0,00  21,00  

Nice 59,00  10,00  0,00  49,00  

Cher 5,50  1,50  0,00  4,00  

Eure-et-Loir 20,00  4,00  0,00  16,00  

Indre 5,00  0,00  1,00  4,00  

Indre-et-Loire 15,50  0,50  0,00  15,00  

Loir-et-Cher 8,00  3,00  0,00  5,00  

Loiret 25,25  3,00  0,00  22,25  

Orléans-Tours 79,25  12,00  1,00  66,25  

Paris 24,00  5,00  0,00  19,00  

Charente 17,00  3,50  0,50  13,00  

Charente-Maritime 16,50  0,00  1,00  15,50  

Deux-Sèvres 17,00  0,00  3,00  14,00  

Vienne 19,00  3,00  0,00  16,00  

Poitiers 69,50  6,50  4,50  58,50  

Ardennes 23,00  4,00  0,00  19,00  

Aube 18,00  3,00  0,00  15,00  

Marne 40,50  28,50  0,00  12,00  

Haute-Marne 9,00  0,00  2,00  7,00  

Reims 90,50  35,50  2,00  53,00  
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Côtes-d'Armor 2,50  0,00  0,00  2,50  

Finistère 5,50  0,00  0,00  5,50  

Ille-et-Vilaine 12,00  2,00  0,00  10,00  

Morbihan 7,87  2,37  0,00  5,50  

Rennes 27,87  4,37  0,00  23,50  

Eure 28,50  6,50  1,50  20,50  

Seine-Maritime 31,00  8,00  0,00  23,00  

Rouen 59,50  14,50  1,50  43,50  

Bas-Rhin 13,00  1,00  0,00  12,00  

Haut-Rhin 13,00  0,00  1,00  12,00  

Strasbourg 26,00  1,00  1,00  24,00  

Ariège 2,00  0,00  1,00  1,00  

Aveyron 1,00  0,00  0,00  1,00  

Haute-Garonne 28,00  0,50  0,00  27,50  

Gers 2,00  1,00  0,00  1,00  

Lot 1,00  1,00  -1,00  1,00  

Hautes-Pyrénées 2,00  1,00  0,00  1,00  

Tarn 5,50  0,00  0,00  5,50  

Tarn-et-Garonne 5,00  2,00  0,00  3,00  

Toulouse 46,50  5,50  0,00  41,00  

Yvelines 58,00  1,00  17,00  40,00  

Essonne 47,00  8,00  14,00  25,00  

Hauts-de-Seine 35,00  7,00  0,00  28,00  

Val-d'Oise 90,00  2,00  0,00  88,00  

Versailles 230,00  18,00  31,00  181,00  

FRANCE 
métropolitaine 

2 050,87  341,62  107,50  1 601,75  

Guadeloupe 19,00  0,00  0,00  19,00  

Guyane 55,00  13,00  0,00  42,00  

La Réunion 96,00  1,00  8,00  87,00  

Martinique 102,00  41,00  0,00  61,00  

DOM 272,00  55,00  8,00  209,00  

France métro. + DOM (4) 2 322,87  396,62  115,50  1 810,75  

Mayotte 38,00 0,00 0,00 38,00 

France métro. + DOM (5) 2 360,87  396,62  115,50  1 848,75  
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Annexe 7 : Co-intervention / co-enseignement  

vǳŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
des enseignants quand ils travaillent à deux ? 

 
Marie Toullec-Théry, maître de conférences, CREN, Université de Nantes et ESPE 

Corinne Marlot, maître de conférences, ACTé, ESPE Clermont - Auvergne, Université B. Pascal Clermont 2 
marie.thery@univ-nantes.fr  ;  corinne.marlot@univ-bpclermont.fr 
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